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EPREUVE D'ADMISSIBILITE 
 

I. Première épreuve 
 

Modalites 
Arrêté du 12 septembre 1988 – Annexe 1 
Activités physiques et sportives et civilisations. 
Dissertation ou commentaire d'un document écrit portant sur la mise en pratique et le développement des 
activités physiques et sportives : déterminants historiques, économiques, sociaux et culturels (durée de la 
dissertation ou du commentaire : six heures; coefficient 2). 
Le sujet porte sur un programme défini chaque année. 
Programmes 
B.O. spécial n°5 19 mai 2005 
Activités physiques et sportives et civilisations 
Les conceptions et les pratiques d'éducation physique scolaire et non scolaire de 1815 à 1970, en relation 
avec : 

- le changement de conception du monde social et l'évolution des théories sociologiques ; 
- la transformation des représentations du corps. 

 
II. Seconde épreuve 

 
Modalites 
Arrêté du 12 septembre 1988 – Annexe 1 
Education physique et sportive et développement de la personne. 
Dissertation portant sur les aspects biologique, psychologique et sociologique des conduites développées en 
éducation physique et sportive (durée de la dissertation : sept heures ; coefficient 4). 
Le sujet porte sur un programme défini chaque année. 
Programmes 
B.O. spécial n°5 19 mai 2005 
Education physique et sportive et développement de la personne. Les pratiques d'éducation physique et 
sportive en relation avec les connaissances scientifiques actuelles portant sur : 

- les rapports action-perception ; 
- les rapports action-affects-émotions ; 
- les rapports action-contexte. 

 
 
EPREUVES D'ADMISSION 
B.O. N°3 Spécial du 22 mai 2003 
 
Épreuve n° 2 
- Acrosport 
- Athlétisme : sauts 
- Badminton 
- Basket ball 
- Course d’orientation 
- Danse contemporaine 
- Lutte libre 
- Musculation 
- Natation : nages sportives, sauvetage 
- Rugby 
Épreuve n° 3 
- Athlétisme : biathlon (200 m haies + saut en hauteur) ou (200 m haies + lancer de javelot) 
- Danse 
- Escalade 
- Gymnastique rythmique 
- Handball 
Épreuve n° 4 
- Badminton 
- Boxe Française 
- Natation sportive 
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Évaluation des prestations physiques 
Le jury évalue la performance du candidat et la maîtrise de l’exécution en relation avec le niveau de performance. La 
note maximale de performance est en correspondance avec le niveau des champions de France “juniors UNSS” de la 
discipline apparentée la plus proche. 
Déroulement des épreuves 
Épreuve n° 3 
Cette épreuve comporte : 
- Une partie obligatoire pour laquelle le candidat est tenu de se conformer aux modalités définies pour chaque 
activité. 
- Une partie facultative au cours de laquelle le candidat peut demander une prise de vue complémentaire destinée à 
étayer son commentaire dans la limite du temps prescrit. 
Le matériel utilisé est celui mis à la disposition par l’organisation du concours. 
 
a - Conditions générales d’enregistrement 
Pour chaque activité, le candidat est amené à effectuer sa prestation selon les conditions générales fixées par la 
présente note : 
- la prestation est enregistrée au magnétoscope; 
- l’enregistrement est réalisé avec une seule unité vidéo couleur portable grand public ; 
- sont exclus le travelling mécanique et les prises de vues verticales ; 
- le jury est placé dans la zone d’évolution de l’opérateur vidéo. 
 
b - Prise de vue complémentaire 
La prise de vue complémentaire porte sur des éléments au choix du candidat dans la limite du temps prescrit et des 
possibilités techniques de l’enregistrement. Le choix de la séquence, la taille du plan, la nature du cadrage et le 
placement de l’opérateur vidéo sont à l’initiative du candidat. Il reçoit, dès le début de l’épreuve, une fiche 
normalisée qu’il renseigne et signe afin de donner à l’opérateur vidéo, avant l’enregistrement, les instructions 
nécessaires. 
 
c - Examen de la prestation 
Durant la phase de visionnement - qui ne peut excéder 10 min et dont il dirige le déroulement - le candidat prend 
connaissance en même temps que le jury de l’enregistrement de sa prestation. 
Cet enregistrement est à la disposition du jury et du candidat durant l’entretien. 
 
d - Les épreuves 
 Athlétisme : Biathlon (200 m haies + saut en hauteur ou 200 m haies + lancer de javelot) 
Le candidat a le choix entre une épreuve de saut en hauteur, et une épreuve de lancer de javelot, associée à un 200 m 
haies. L’ordre de passage des 2 spécialités est laissé à son appréciation. 

- 200 m haies 
Le parcours est délimité sur une piste de 400 m; il débute par le virage ; il est composé de 8 haies disposées 
dans le couloir central de la piste ; la distance entre les haies est 20 m ; la première haie est placée à 30 m de 
la ligne de départ, la dernière à 30 m de la ligne d’arrivée ; la hauteur des haies est 0,76 m pour les 
candidates et 0,84 m pour les candidats ; le départ se fait en starting-blocks, sous les ordres d’un starter 
selon les normes de la FFA. 
L’enregistrement vidéo de la course se fait en plan moyen large et en continu, l’opérateur vidéo se plaçant à 
l’intérieur du virage à environ 15 m de la lice. 
- Saut en hauteur 
Le candidat peut tenter 3 hauteurs différentes dans son concours (la montée de barre se faisant au moins de 
5 cm en 5 cm), et dispose de 2 tentatives maximum à chaque hauteur; 2 échecs à une même hauteur 
interdisent de tenter la hauteur supérieure ; en cas d’échec aux 2 tentatives à la hauteur la plus basse, le 
candidat doit effectuer une troisième et dernière tentative à cette même hauteur ; en cas de réussite à la 
hauteur inférieure une hauteur supérieure doit être tentée ; l’intervalle de temps entre chaque tentative est 
laissé à l’appréciation du candidat. 
L’enregistrement de chacun des sauts se fait en plan moyen large et en continu ; l’opérateur vidéo se place 
face au sautoir à environ 15 m de celui-ci. 
- Lancer de javelot 
Les candidats lancent le javelot de 800 g, les candidates lancent le javelot de 600 g (normes de 1998). 
Le candidat enchaîne ses 3 lancers ; l’intervalle de temps entre chaque tentative est laissé à son 
appréciation. 
L’enregistrement des 3 lancers se fait en plan moyen large et en continu (la trajectoire de l’engin et sa chute 
sont enregistrées) ; l’opérateur vidéo se place latéralement (côté du bras lanceur) au niveau et à environ 20 
m de l’extrémité avant de l’aire d’élan. 
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Danse 
Le candidat présente 2 prestations individuelles différentes, improvisées ou composées à l’avance, d’une durée 
comprise entre 2 min 30 et 3 min 30. L’intervalle de temps entre les 2 prestations est laissé à son appréciation. 
L’épreuve se déroule sur une surface de 11 m x 9 m. 
Dans l’éventualité où l’une des prestations nécessite un support sonore, le candidat fournit une cassette (ou un CD) ; 
si les 2 prestations nécessitent un support musical, le candidat fournit une cassette (ou un CD) pour chacune des 2 
prestations - cassette en début de bande, un seul enregistrement par cassette (ou par CD). 
L’opérateur vidéo se place sur une ligne parallèle à la longueur de l’espace délimité et distante d’environ 5 m de 
celle-ci. L’enregistrement se fait en plan moyen large et en continu. 
Escalade 
Le candidat réalise 2 voies qu’il choisit parmi un ensemble proposant des difficultés allant de 5B à 7C. 
La durée de la prestation n’excède pas 7 min dans chacune des voies. 
La prestation se déroule sur une structure artificielle. 
La prise de vue s’effectue en continu, l’opérateur vidéo est placé à environ 10 m en arrière du mur d’escalade. Le 
candidat est filmé en plan moyen large, du début à la fin de la voie. L’enregistrement est arrêté lors du repos du 
candidat sur la corde après une chute. 
Gymnastique rythmique 
L’épreuve comporte 2 enchaînements individuels libres avec 2 engins : le premier est à choisir entre corde et ruban, 
le second entre cerceau, ballon et massues. 
Chaque enchaînement doit présenter toutes les exigences spécifiques corporelles et à l’engin. La valeur des 
difficultés est référée aux codes UNSS GRS 1998 et FIG GRS 1993. 
L’ordre de passage des 2 enchaînements et l’intervalle de temps entre chacun d’eux sont laissés à l’appréciation du 
candidat. 
La durée de chaque enchaînement est comprise entre 1 min. et 1 min. 15 sec. Chaque enchaînement est exécuté avec 
un accompagnement musical. 
Pour chaque enchaînement, une cassette (ou un CD) particulière doit être utilisée - cassette en début de bande, un 
seul enregistrement par cassette (ou par CD). 
Les enchaînements se déroulent sur une surface de 13 m x 13 m. 
La prise de vue s’effectue en continu et en plan moyen large d’un point situé sur une ligne parallèle au côté de la 
surface d’évolution où se situe le jury et à une distance d’environ 5 m du bord de la surface d’évolution. 
 Handball 
La prestation physique est réalisée au cours de 2 séquences de 7 min chacune dans une situation de jeu à 5 contre 5. 
L’épreuve se déroule sur un demi terrain réglementaire. 
Le temps de repos entre les séquences est de 5 min. 
Le candidat peut orienter les actions par des consignes à ses partenaires et doit évoluer obligatoirement dans les rôles 
d’attaquant et de défenseur. Les partenaires sont des joueurs de bon niveau mis à disposition par l’organisation du 
concours. 
La prise de vue s’effectue en continu, l’opérateur vidéo est placé entre 3 et 4 m de hauteur, face au but, à environ 25 
m de celui-ci (l’image couvrant l’ensemble du demi terrain). 
 
Épreuve n° 4 
Badminton 
La prestation physique est réalisée en simple, au cours de 2 séquences de jeu de 8 min. chacune, contre plusieurs 
adversaires. 
Le candidat dispose d’un temps de repos de 5 min. entre les 2 séquences. 
Boxe Française 
L’épreuve se déroule en deux parties : 
1 - Une prestation physique en duo de 2 min avec un partenaire mis à disposition par le jury (le candidat dispose de 5 
min. préparatoires avec son partenaire). Au cours de cette séquence le jury juge les systèmes d’attaque et 
de défense préférentiels du candidat.  
2 - Trois assauts de 1 min. 30 chacun contre un ou des adversaires mis à disposition par le jury. 
Le temps de repos entre chacun des assauts est de 1 min. 
L’épreuve se déroule sur un ring. 
Le candidat se présente avec les équipements de sécurité nécessaires à l’activité (port du casque obligatoire). 
Natation 
Le candidat effectue un 400 m nage libre en bassin de 25 m. 
L’épreuve est régie pas le règlement de la FINA. 
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PREMIERE EPREUVE D'ADMISSIBILITE

MOYENNE DES CANDIDATS NON ELIMINES 6.51

MOYENNE DES CANDIDATS ADMISSIBLES 12.93

DEUXIEME EPREUVE D'ADMISSIBILITE

MOYENNE DES CANDIDATS NON ELIMINES 6.97

MOYENNE DES CANDIDATS ADMISSIBLES 13.64

PREMIERE EPREUVE D'ADMISSION

MOYENNE DES CANDIDATS PRESENTS 8.67

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 11.27

DEUXIEME EPREUVE D'ADMISSION

MOYENNE DES CANDIDATS PRESENTS 8.12

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 10.53

TROISIEME EPREUVE D'ADMISSION

MOYENNE DES CANDIDATS PRESENTS 8.19

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 10.12

Nombre de notes Moyennes

ATHLETISME 21 7.50

DANSE 2 10.25

ESCALADE 5 10.20

GYMNASTIQUE RYTHMIQUE 3 8.17

HANDBALL 8 8.22

QUATRIEME EPREUVE D'ADMISSION

MOYENNE DES CANDIDATS PRESENTS 10.03

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 11.27
Nombre de notes Moyennes

BADMINTON 22 10.55
NATATION 14 9.29

 BOXEFRANCAISE 4 9.75

STATISTIQUES PAR EPREUVE
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PREMIERE EPREUVE D'ADMISSIBILITE 
 
 
 
Sujet : « L’essor des gymnastiques de 1850 à 1914 et le développement de leurs institutions, 
notamment des sociétés de gymnastique, paraissent-ils s’inscrire dans une transformation des 
conceptions du monde social ? » 
 
 
LES COPIES 
 
Les candidats qui devaient disserter sur un sujet « classique » de l’histoire de l’éducation physique, 
ont produit des devoirs très contrastés, dont les notations s’étendent entre les deux extrêmes, allant 
du « rien » à l’excellence, de la copie blanche ou nulle jusqu’à 17/20. 
 
Dans le bas de l’échelle, on trouve de faibles élaborations du sujet, un manque, voire une absence de 
connaissances tant dans le champ spécifique des gymnastiques que dans celui des conceptions du 
monde social. A ces devoirs manquent même les références de base produites par la communauté 
des chercheurs en STAPS. 
 
Autour de la moyenne se situent les productions qui font apparaitre un effort manifeste de présenter le 
sujet, d’élaborer une problématique, de construire des argumentations sur des savoirs établis, fussent-
ils de seconde main. Ces devoirs se caractérisent par une écriture correcte, une construction 
équilibrée comprenant une introduction et une conclusion, ainsi qu’un développement en réponse aux 
questions induites par le sujet, le tout articulé sur des connaissances de base, du moins dans le 
champ institutionnel des gymnastiques.  
 
Au sommet de l’échelle, les très bonnes copies allient savoirs fondamentaux et références de 
« première main », en une véritable élaboration conceptuelle non dénuée de réflexion personnelle. 
Cette frange des candidats tire manifestement toute la valeur d’une réflexion historique et 
épistémologique pour saisir la complexité des gymnastiques dans l’espace social, et en relation aux 
conceptions du social. 
 
LE SUJET 
 
Le sujet proposé, simple en apparence, s’enrichit lorsque l’on se donne la peine d’en examiner tous 
les éléments, et lorsqu’on pense à le replacer dans le programme de l’épreuve. 
 
Ainsi, pour commencer, « gymnastiques » méritait un effort de définition, qui prenne en compte les 
pratiques, les conceptions sous-jacentes, et leurs formes d’institutionnalisation. Par l’incise 
« notamment des sociétés de gymnastique », le sujet met l’accent sur celles-ci et l’Union qui les 
rassemble, organisant chaque année une grande fête nationale où sont présentes les plus hautes 
autorités de la République. Cependant, d’autres formes de pratiques ont été instituées, qui tout en 
revendiquant une autre origine géographique, se définissent comme médicales ou scientifiques, à 
moins qu’elles ne s’inscrivent dans une logique mondaine, commerciale, qui véhicule aussi une 
certaine conception du monde social. 
Cette complexité supposait, une fois la compréhension du concept enrichie, que soit délimitée son 
extension. Ainsi, par exemple, semble-t-il délicat de parler de la gymnastique de G. Hébert, qui préfère 
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le terme d’éducation (« virile, morale et naturelle »), et opère une rupture, tant par les pratiques 
proposées, que par la vision de l’homme et du monde social qui les inspire. 
 
Le deuxième élément structurant du sujet  tient à l’expression « transformation des conceptions du 
monde social ». Là aussi, une analyse était nécessaire, pour distinguer celles-ci des constructions 
théoriques qui leur succéderont. Diffuses, métaphoriques, (la société comme théâtre), empruntant 
leurs paradigmes à la philosophie de l’histoire (l’épopée du progrès) ou à la philosophie politique (la 
lutte des classes), et, dans le contexte positiviste, aux sciences de la vie (les maladies du corps 
social), ces conceptions se révèlent aussi bien dans la littérature que dans les traces laissées par la 
vie politique, les mouvements sociaux, syndicaux. 
 
Enfin, la mise en relation des gymnastiques et de leurs différentes institutions avec les conceptions du 
monde social pouvait conduire à mettre en évidence plusieurs figures, de l’absence de relation directe, 
en passant par les relations à sens unique, et jusqu’aux relations réciproques. Illustrent le premier cas, 
au moins en apparence, les gymnastiques étroitement utilitaires directement issues des besoins 
d’institutions préexistantes –l’armée, l’école, l’hôpital. Sont à l’opposé les gymnastiques patriotes, qui 
suscitent la création de sociétés, et s’inscrivent dans une conception de la citoyenneté, des droits, des 
devoirs et des liens. Enfin, une question méritait d’être posée : les gymnastiques ont pu, certes, 
« s’inscrire »… n’ont-elles pu, aussi contribuer à transformer ces conceptions du monde social ? 
 
RECOMMANDATIONS 
 
 S’il faut traduire en recommandations pour les candidats les attentes des membres du jury, on peut 
rappeler la nécessité : 

• d’analyser tous les termes du sujet, ainsi que les relations qu’ils entretiennent 
• d’envisager toutes les relations possibles, telles qu’elles s’illustrent dans la période fixée par le 

sujet 
• de replacer le sujet dans le programme, et la logique de l’épreuve, telle qu’elle est exprimée 

par l’Arrêté du 12 Septembre 1988 : « Activités physiques et sportives et civilisations : 
dissertation ou commentaire d’un document écrit portant sur la mise en pratique et le 
développement des activités physiques et sportives : déterminants historiques, économiques, 
sociaux et culturels » 

• d’évoquer avec précision un nombre raisonnable de sources et de commentaires, de 
documents et d’analyses, de faits et de textes 

• et de mettre l’ensemble au service d’une réflexion organisée, qui témoigne d’une aptitude à 
penser le développement des activités physiques, prises véritablement comme objet et non 
comme prétexte, dans la complexité des relations qu’elles entretiennent avec leur contexte. 
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DEUXIEME EPREUVE D'ADMISSIBILITE 
 
 
 
La lecture attentive du sujet revêt toujours une grande importance d’autant plus cette année 

que le libellé très court pouvait laisser croire à un sujet facile :  
 « Place et importance des processus perceptifs pour l’acquisition des habiletés 

motrices par les enfants et les adolescents, en éducation physique et sportive au collège et au 
lycée » 

Ce sujet pouvait être prétexte à une démonstration originale tant les possibilités pour l’aborder 
étaient nombreuses. Il incitait les candidats à mettre en perspective les différentes approches 
actuellement disponibles pour rendre compte des relations entre la perception et l’acquisition des 
habiletés motrices. De ce point de vue, on peut regretter que les candidats n’en aient souvent qu’une 
connaissance approximative et caricaturale. Par ailleurs, on trouve souvent dans les copies des 
exemples « plaqués », passe-partout dont on a le sentiment qu’ils seraient utilisés quel que soit le 
sujet.  

Ce rapport, qui ne peut en aucun cas être exhaustif, doit cependant être considéré comme un 
instantané de ce qui s’est passé lors de cette session et une aide pour celles qui suivront. L’esprit de 
cette épreuve est en train de changer.  

 
 

REMARQUES D’ORDRE METHODOLOGIQUE 
 
Forme et syntaxe 
Le jury a apprécié, d’une manière générale, les efforts des candidats dans la prise en compte 

des conseils prodigués dans les précédents rapports. Il rappelle que la dissertation nécessite chez le 
candidat la capacité à construire une argumentation qui doit être introduite, développée et conclue. 
Son développement en plusieurs parties implique des transitions entre elles. Il faut noter au niveau 
des points positifs, l’absence (ou quasi) de copies qui ne respectent pas ces « standards » de la 
dissertation. La plupart des candidats ont fait une accroche /contextualisation – analyse et définition 
des termes – questionnement – problématique – plan. 
 Dans le même ordre d’idée, il y a peu de copies de candidats ayant des « problèmes » avec 
l’orthographe, la syntaxe… 
 
 Références 

Le jury, n’admettant que des démonstrations argumentées, attendait des références 
théoriques précises, et bien entendu les plus récentes possibles. Un effort important est à effectuer au 
niveau des supports scientifiques. Rappelons une fois encore que les références citées dans les 
copies doivent être précises. Il convient de ne pas placer au même plan, dans l’argumentation, les 
auteurs de productions scientifiques validées, avec ceux dont la pertinence se situe sur le champ des 
pratiques professionnelles. En ce qui concerne les références scientifiques beaucoup sont issues 
d'ouvrages de synthèse ou alors souvent très anciennes au regard de l'actualité scientifique. Les 
connaissances de seconde main, dont on comprend qu’elles soient plus facilement accessibles aux 
candidats, doivent être utilisées avec discernement. Bien souvent, l’interprétation du candidat s’ajoute 
à celle de l’auteur de seconde main et le résultat est finalement loin de l’idée initiale de la référence 
citée. Le niveau des lectures de référence fait les différences entre les très bonnes copies et les 
médiocres/mauvaises.    

De plus lorsqu'une référence est citée de fait du sa faible exploration, le jury n’a pas les 
moyens de savoir si le candidat connaît réellement celle-ci. Il semble que les candidats devraient faire 
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